Indemnisation suite inondation de janvier
2018

Par Vadalya, le 02/03/2018 a 22:22

Bonjour,rnLe RDC de la maison de ma grand-meére a été totalement inondé suite a la crue de
la Marne en janvier dernier et ce durant 10 jours. Son assureur veut lui imposer une entreprise
pour effectuer le deblayage or il se trouve qu'elle a déja fait effectuer un devis par une
entreprise qu'elle connait et en laquelle elle a totalement confiance. L'assureur peut-il lui
imposer une autre entreprise pour effectuer ces travaux ? Je précise qu'elle n‘a pas eu acces
au devis.rnMerci par avance de votre retour.rnVadalya
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